
 

 

 
Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine 

Parc des Erables, Bâtiment 4 - 66 route de Sartrouville - 78230 Le Pecq . Tél : 01 30 09 75 30  .  www.saintgermainbouclesdeseine.fr 

Le Pecq, le 7 mai 2020, 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

En prévision du déconfinement 
Des aménagements cyclables temporaires sur les axes 
majeurs du territoire : l’autre Plan vélo de la CASGBS 
 

Proposer aux habitants une alternative aux transports en commun et à la voiture, tel est 
l’objectif de l’Agglo et des communes, en lien étroit avec les départements et la Région, 
s’appuyant sur les études qu’elle a menées récemment dans le cadre de son Plan vélo 
2019-2026. 
 
A quelques jours du déconfinement, 
même annoncé comme progressif, de 
nombreuses mesures de distanciation 
sont prises par les transporteurs pour 
respecter la sécurité sanitaire. 
De fait, ils estiment qu’ils pourront 
transporter seulement 20 % des 
voyageurs. 
 
Malgré les appels à poursuivre le 
télétravail, les encouragements à 
l’étalement des horaires de travail, la 
crainte est néanmoins un report massif 
vers la voiture pour se rendre sur son lieu 
de travail.   
Depuis quelques semaines déjà, la 
CASGBS, en lien étroit avec les villes, les 
départements et la Région ont entamé une réflexion pour proposer, à l’heure du 
déconfinement, des solutions concrètes aux habitants et éviter la congestion automobile du 
territoire. 
 
Le vélo est apparu, si ce n’est comme LA solution, comme l’une des meilleures alternatives 
en favorisant de facto la distanciation sociale, évitant ainsi la transmission du virus. 
 
Des « coronapistes » de part et d’autre du territoire 
 
S’appuyant sur les études menées récemment dans le cadre du Plan Vélo 2019-2026, la 
Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine, le département des Yvelines 
et les villes mettent en œuvre dans la semaine du 11 au 15 mai des aménagements 
cyclables temporaires sur 2 axes majeurs de déplacements vers les grands pôles d’emplois 
afin d’encourager les déplacements quotidiens à vélo et de diminuer le report des usagers 
des transports en commun vers la voiture.  
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Concrètement, plusieurs solutions permettent de créer des pistes ou bandes cyclables 
temporaires : 

→ Convertir une voie de circulation automobile,  
→ Réduire le nombre de places de stationnement,   
→ Renforcer la signalisation vélo dans les rues limitées à 30km/h, 

en créant ou renforçant le marquage au sol, en implantant des balisettes… 
 
Des comptages voitures et vélos seront réalisés par la CASGBS et le Conseil départemental 
des Yvelines pendant au minimum un mois. Ces comptages permettront de suivre la 
fréquentation des axes aménagés et d’ajuster les mesures prises en fonction de la saturation 
du trafic automobile.  
 
 
Principes d’aménagements - Carte interactive consultable ICI 
 
Axe Chambourcy-Chatou : 
→ Renforcement de la signalisation vélo à Saint-Germain-en-Laye en concomitance avec la 

piétonisation temporaire du centre-ville. 
→ Neutralisation d’une voie de circulation dans chaque sens entre le pont du Pecq et le 

pont de Chatou, renforcement du marquage au sol et mise en place de balisettes.  
 
Calendrier :  
Marquage au sol à St-Germain-en-Laye jeudi 7 mai 
Travaux du 11 au 15 mai en fonction de la météo.  

→ Maîtrise d’ouvrage : CASGBS et CD78 
 
Rues concernées : 
Chambourcy : route de Mantes 
Saint-Germain-en-Laye : avenue Gambetta, rue Henri-IV, rue Giraud-Teulon, rue des 
Ursulines, rue Voltaire, rue du Maréchal-Joffre, rue d’Ourches, rue Jean-Paul Lamare, rue 
Léon-Désoyer, Rue du Président-Roosevelt, Rue de Pologne, Rue du Vieux-Marché, rue de 
Paris, rue du Maréchal-Lyautey, rue Ampère, rue Anne-Barratin, avenue Foch, rue de Poissy 
Le Pecq : Pont Georges-Pompidou, rue Jean-Jaurès 
Le Vésinet : boulevard Carnot 
Chatou : avenue Foch 
 
Axe Sartrouville – Bezons : le long des voies du RER A 
→ Marquage au sol, création de bande cyclable, suppression de stationnement en créant 

ou renforçant le marquage au sol et en implantant des balisettes. 
 
Calendrier :  
Aménagements déjà réalisés à Carrières-sur-Seine 
Travaux du 11 au 15 mai en fonction de la météo.  

→ Maîtrise d’ouvrage : CASGBS  
 

http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/transport-mobilites-actives/
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Rues concernées : 
Sartrouville : rue Berthelot, rue Turgot, rue Lamartine, rue de la Convention, avenue de 
Tobrouk, rue de la Paix 
Houilles : rue de la Paix, rue Robespierre, rue Pierre-Curie, 
Carrières-sur-Seine : rue Pierre-Curie, allée du collège  
 
Accès pont de Bezons :  

→ Marquage au sol, création de bande cyclable 
 
Calendrier :  
Travaux du 11 au 15 mai en fonction de la météo.  

→ Maîtrise d’ouvrage : CASGBS  
 
Rues concernées : 
Bezons : chemin de halage, rue Maurice-Berteaux, rue de Villeneuve, rue Pierre-Curie, rue 
des frères Bonneffs, rue Jean-Jaurès 
 
Croissy-sur-Seine : 

→ Marquage au sol, création de bande cyclable, création de vélo-rue 
 
Calendrier :  
Travaux en cours.  

→ Maîtrise d’ouvrage : Ville de Croissy-sur-Seine 
 
Rues concernées : 
Croissy-sur-Seine : rue du Saut de Loup, rue de la Procession, Rue de Seine, Rue de 
l’Équerre, rue des Moulins, rue Maurice-Berteaux, rue du Vésinet, rue Émile-Augier 
 
 
Les partenaires 
Institutionnels : Villes, Départements (78, 95, 92), Région 
Associations : Mieux se déplacer à Bicyclette, Réseau Vélo 78 
 
Coût 
Budget de mise en œuvre estimé à 50 000 euros pour la CASGBS. 
 
 
Les mesures d’accompagnement 
Lire fiche détaillée en annexe  
 

→ Nouveau : le Coup de pouce Vélo de l’État ! 
→ Prime à l’achat d’un vélo électrique de la Région IDF 
→ Les stations de réparation/gonflage de la CASGBS  
→ Véligo Location de la Région IDF 

 
 



 

4 
 

 

A propos du Plan Vélo de l’Agglo  
Véritable schéma directeur du développement des mobilités douces sur 
notre territoire, le Plan Vélo de l'Agglo c'est :  
→ 9 millions d’euros d’investissements par an sur 4 ans  
→ près de 80 km d’itinéraires cyclables créés sur les 6 prochaines 
années  
→ le lancement des études de faisabilité pour l’amélioration des 

franchissements de Seine et de la RN13 à vélo.  
→ Toutes les gares et stations de tramway équipées en stationnement Véligo en 2022 
→ Des comptages vélos annuels. 
→ Des campagnes de marquage vélo tout au long de l'année 
→ Un guide sécurité vélo  
 
→ Plus d’infos sur le Plan Vélo (réseau, cartographie etc.) : 
http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/transport-mobilites-actives/ 
 

 
Principe d’aménagement  
entre le pont du Pecq et le 
pont de Chatou : 
(source CD78) 
 

 

 

 
 

Exemple au pont de Neuilly jeudi 7 mai :  
 

 
 
 
 
 

 
 

https://www.calameo.com/read/005652686f8679f93d117
http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/transport-mobilites-actives/

